
L’accompagnement des entreprises en sortie
de crise
La Préfecture du Val d'Oise met en place un plan d'action pour accompagner les entreprises dans ce contexte
économique difficile avec pour objectifs de :

Détecter et anticiper vos difficultés
Orienter vers les dispositifs adaptés grâce à un point d’entrée unique
Accompagner de façon confidentielle dans la mise en œuvre de la solution retenue

Un numéro d'appel unique à destination des entreprises permet de renseigner sur les aides d’urgence
et l’orientation en sortie de crise. Ce numéro opéré conjointement par les services de la DGFIP et de
l’URSSAF permet de renseigner et d’orienter les entreprises en situation de fragilité financière. Il fournit
également des informations sur les procédures permettant d’accompagner les entreprises afin de
remédier à leurs difficultés financières :

0806 000 245

Contact

codefi.ccsf95@dgfip.finances.gouv.fr

thierry.giovannoni@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone : 01 34 25 27 53
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